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Par lettre du 29 juillet 1968, le Conseil a demande !'avis du Parlement europeen sur !a proposition de [a Commission des 
Communautes europeennes relative a un reglement portant etablissement des annexes du reglement du Conseil relatif a 
!'application des regimes de securite sociale aux travail!eurs salaries et a leurs families qui se deplacent a J'interieur de 
Ia Communaute (doc. 106/68). 

Par lettre du 19 aout 1968, le president du Parlement europeen a renvoye ce projet de reglement a la commission des 
affaires sociales et de Ia sante publique qui, le 20 septembre 1968, a nomme M. L. Servais rapporteur. 

Le projet de reglement a he examine par Ia commission des affaires sociales et de fa sante publique au cours de ses reu
nions des 8 octobre et 8 novembre 1968. 

Lars de cette derniere reunion, elle a adopte, d l'unanimite, Ia proposition de resolution et !'expose des motifs y afferent. 

Etaient presents : M. Muller, president, Mile Lulling, vice-president, MM. Servais, rapporteur, Baumel, Bergmann, Berkhouwer, 
Bertha in, Bregegere, Carcaterra, Jarrot, Laudrin, Merchiers, Pianta, van der Ploeg, Posthumus ( suppleant M. Gerlach), 
Ramaekers, Sabatini et Springorum. 
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A 

La commission des affaires sociales et de la sante publique soumet, sur la base de l'expose des 
motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement portant etablis
sement des annexes du reglement du Conseil relatif a !'application des regimes 
de securite sociale aux travailleurs salaries et a leurs families qui se deplacent 

a l'interieur de Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil (1

), 

consulte par le Conseil (doc. 106/68), 

vu le rapport de la commission des affaires sociales et de la sante publique 
(doc. 158/68), 

1. Approuve la proposition de la Commission ; 

2. S'oppose a toute nouvelle discrimination, forcement contraire a l'esprit 
du reglement sur la securite sociale des travailleurs migrants, qui serait intro
duite en incorporant d'autres conventions dans les annexes dudit reglement ; 

3. Rappelle le point 5 de sa resolution du 25 janvier 1968 (2
) invitant la 

Commission a etudier les consequences de la recente jurisprudence de la Cour 
de justice des Communautes en ce qui concerne la liquidation des pensions, et 
a communiquer les conclusions a la commission des affaires sociales et de la 
sante publique ; 

4. Attend de la Commission qu'elle presente, dans les plus brefs delais, le 
reglement n° 4 revise pour eviter que l'entree en vigueur de la nouvelle regie
mentation ne soit retardee davantage ; 

5. Invite la Commission a presenter egalement des propositions sur le 
regime de securite sociale des travailleurs independants ; 

6. Rappelle la necessite de parvenir a une veritable harmonisation des legis
lations, ce qui permettra de franchir le dernier pas vers un droit commun en la 
matiere, et regrette les lenteurs et tergiversations du Conseil dans ce domaine ; 

7. Souligne qu'aucune suite n'a encore ete donnee a la Conference euro
peenne sur la securite sociale de decembre 1962 ; 

8. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 

(') J.O. n° C 95 du 21 septembre 1968, p. 18. 
(') J.O. no C 10 du 14 fevrier 1968, p. 30. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTE:S EUROPE:ENNES 

Proposition d'un reglement du Conseil portant etablissement des annexes du reglement 
du Conseil relatif a !'application des regimes de securite sociale aux travailleurs 

salaries et a leurs families qui se deplacent a l'interieur de Ia Communaute 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, 

vu le reglement n° .... I . ... /CEE du Con
seil, et notamment son article 77, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission etablie 
apres consultation de la Commission administra
tive de la Communaute economique europeenne 
pour la securite sociale des travailleurs migrants, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

L'annexe I prevue a l'alinea u de l'article 1 
du reglement n° .... est etablie comme suit : 

«ANNEXE I 

(Article 1, alinea u, du reglement) 

Allocations speciales de naissance qui ne sont pas 
visees par le terme « prestations familiales » defini 

a !'article I, alinea u, du reglement 

A- BELGIQUE 

Les allocations de naissance prevues par les loio: 
coordonnees relatives aux allocations familiales pour 
travailleurs salaries. 

B- ALLEMAGNE 

Neant. 

C- FRANCE 

Les allocations de maternite prevues a l'article 
L. 519 du Code de la securite sociale. 

D- ITALIE 

Neant. 

E - LUXEMBOURG 

Les allocations de naissancc prevues par la loi 
du 29 avril 1964 concernant les prestations fami
liales. 

F- PAYS-BAS 

Neant. >> 
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Article 2 

L'annexe II prevue au paragraphe 2, ali
nea c, de !'article 6, au paragraphe 2 de l'arti
cle 7 et au paragraphe 3 de l'article 8 du regle
ment n° .... est etablie comme suit : 

"ANNEXE II 

(Article 6, paragraphe 2, alinea c, article 7, para
graphe 2, et al·ticlc 3, paragraphe 3, du reglement) 

Dispositions de conventions de securite sociale qui 
restent appli.cables nonobstant !'article 5 du regle
ment - Accords complementaires tendant a regler 
les modalites d'application administrative du regle
ment - Dispositions visees sous A et B ci-apres 
dont le benefice n'est pas etendu a toutes les per-

sonnes auxquelles s'applique le reglement 

Observations generales 

1. Dans la mesure ou les dispositions mentionnees 
a la presente arinc1:e prevoient des references a 
d'autres dispositions conventionnelles, ccs references 
sont remplacees par c~es references aux dispositions 
correspondantes du n2glement, pour autant que les 
dispositions conventionnelles en cause ne sont pas 
elles-memes mentiorm:~es 2. la presente annexe. 

2. La clause de denor.ciation prevue dans une 
convention de securi'ce ;;ocialc dont certaines dispo
sitions sont inscrites d;::ns la presente annexe est 
maintenue en cc qui cmc.cerr::c lesdites dispositions. 

A 

Dispositions de conventions de securite sociale qui 
restent applicables nonobstant l'article 5 

du reglement 

(Article 6, paragraphe 2, alinea c, du reglement) 

1. BELGIQUE- ALLEMAGNE 

aJ Les articles 3 et 4 du protocole final du 7 de
cembre 1957 a la convention generale de la 
meme date, dans la redaction qui figure au pro
tocole complementaire du 10 novembre 19GO. 

b) L'article 11 de I' accord complementaire n" 1 du 
7 decembre 1957 a la convention generale de la 
meme date (travailleurs frontaliers) dans la 
mesure ou il vise les allocations de naissance. 

c) L'accord complementaire n" 3 du 7 decembre 
1957 £1 la convention generalc de la mcme date, 
dans la redaction qui figure au protocole com
plementaire du 10 novembre 1960 (paiement des 
pensions et rentcs dues pour la periode ante
rieure a l'entree en vigueur de la convention 
gcnerale). 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

d) L'article 15 de la convention speciale du 7 de
cembre 1957 (assurance-ch6mage). 

2. BELGIQU.C- FRANCE 

a) Les articles 13, 16 et 23 de l'accord complemen
taire du 17 janvier 1948 a la convention generale 
de la meme date (travailleurs des mines et eta
blissements assimiles). 

b) L'echange de lettres du 27 fevrier 1953 (applica
tion de l'article 4, paragraphe 2, de la conven
tion generale du 17 jan vier 1948). 

c) Le protocole du 28 septembre 1957 (allocations 
de maternite de la legislation franc;aise sur les 
allocations familiales). 

3. BELGIQUE- ITALIE 

L'article 5 de la convention du 30 avril 1948 
dans la mesure ou il vise les Etats autres que les 
Etats membres. 

4. BELGIQUE- LUXEMBOURG 

a) Les articles 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 11 de la conven
tion du 16 novembre 1959, dans la redaction 
qui figure a la convention du 12 fevrier 1964 
(travailleurs frontaliers). 

b) La convention du 10 septembre 1963 (prestations 
de naissance). 

5. BELGIQUE- PAYS-BAS 

L'article 14 de la convention du 29 aout 1947 
dans la mesure ou il vise les allocations de nais
sance. 

6. ALLEMAGNE- FRANCE 

a) L'article 11 de la convention generale du 10 juil
let 1950, dans la redaction qui figure a l'avenant 
no 2 du 18 juin 1955. 

b) L'article 9 de l'accord complementaire no 1 du 
10 juillet 1950 a la convention generale de la 
meme date (travailleurs des mines et etablisse
ments assimiles). 

c) L'accord complementaire no 4 du 10 juillet 1950 
a la convention generale de la meme date, dans 
la redaction qui figure a l'avenant n ° 2 du 
18 juin 1955. 

d) Les titres I et III de l'avenant no 2 du 18 juin 
1955. 

c) Les points 6, 7 et 8 du protocole general du 
10 juillet 1950 a la convention generale de la 
meme date. 

f) Les titres II, III ct IV de l'accord du 20 de
cembre 1963 (securite sociale en Sarre). 

7. ALLEMAGNE- ITALIE 

a) L'article 23, paragraphe 2, les articles 26 et 36, 
paragraphe 3, de la convention du 5 mai 1953 
(assurances sociales). 

b) L'accord complementaires du 12 mai 1953 a la 
convention du 5 mai 1953 (paiement des pen
sions et rentes dues pour la periode anterieure 
a l'entree en vigueur de la convention). 

8. ALLEMAGNE- LUXEMBOURG 

Les articles 4, 5, 6 et 7 du traite du 11 juillet 
1959 (reglement du contentieux germano-luxem
bourgeois). 

9. ALLEMAGNE- PAYS-BAS 

a) Les articles 2 et 3 de l'nccord complementaire 
n" 4 du 21 decembre 1956 a la convention du 
29 mars 1951 (reglement des droits acquis dans 
le regime allemand d'assurance sociale par les 
travailleurs neerlandais entre le 13 mai 1940 et 
le 1" septembre 1945). 

b) L'article 9 de la convention du 29 octobre 1954 
(assurance-ch6mage). 

10. FRANCE- ITALIE 

a) L'article 24 de la convention generale du 31 
mars 1948. 

b) L'echange de lettres du 3 mars 1956 (prestations 
de maladie aux travailleurs saisonniers dans 
les professions agricoles). 

11. FRANCE- LUXEMBOURG 

Les articles 11, 14 et 21 de l'accord complemen
taire du 12 novembre 1949 a la convention generale 
de la meme date (travailleurs des mines et etablis
sements assimiles). 

12. FRANCE- PAYS-BAS 

Les articles 11 et 18 de l'accord complementaire 
du 1"'. juin 1954 a la convention generale du 7 jan
vier 1950 (travailleurs des mines et etablissements 
assimiles). 

13. ITALIE - LUXEMBOURG 

L'article 18, paragraphe 2, de la convention 
genernle du 29 mai 1951. 

14. ITALIE- PAYS-BAS 

L'article 6, paragraphe 1, et l'article 9 de la 
convention generale du 28 octobre 1952. 

15. LUXEMBOURG- PAYS-BAS 

Neant. 

B 

Accords comph~mentaires tendant a regler les 
modalites d'application administrative du 

reglement 

(Article 7, paragraphe 2, du reglement) 

Neant. 
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c 

Dispositions vtsees sous A et B ci-dessus dont le 
benefice n'est pas etendu a toutes les personnes 

auxquelles s'applique le reglement 

(Article 8, paragraphe 3, du reglement) 

1. BELGIQUE- ALLEMAGNE 

a) Les articles 3 et 4 du protocole final du 7 de
cembre 1957 a la convention generale de la 
meme date, dans la redaction qui figure au 
protocole complementaire du 10 novembre 1960. 

b) L'accord complementaire n" 3 du 7 decembre 
1957 a la convention generale de la meme date, 
dans la redaction qui figure au protocole com
plementaire du 10 novembre 1960 (paiement 
des pensions et rentes dues pour la periode ante
rieure a l'entree en vigueur de la convention 
generale). 

2. BELGIQUE- FRANCE 

Le protocole du 28 septembre 1957 (allocations 
de maternite de la legislation fran<;aise sur les allo
cations familiales) dans la mesure ou il s'applique 
a des travailleurs autres que les frontaliers. 

3. BELGIQUE- ITALIE 

L'article 5 de la convention du 30 avril 1948 
dans la mesure ou il vise les Etats autres que les 
Etats membres. 

4. BELGIQUE- LUXEMBOURG 

La convention du 10 septembre 1963 (prestations 
de naissance). 

5. BELGIQUE- PAYS-BAS 

L'article 14 de la convention du 29 aout 1947, 
dans la mesure ou il vise les allocations de nais
sance et ou il s'applique a des travailleurs autres 
que les frontaliers. 

6. ALLEMAGNE - FRANCE 

a) L'accord complementaire n" 4 du 10 juillet 1950 
a la convention generale de la mcme date, dans 
la redaction qui figure a l'avenant n ° 2 du 
18 juin 1955. 

b) Les titres I et III de l'avenant no 2 du 18 juin 
1955. 

c) Les points 6, 7 et 8 du protocole general du 10 
juillet 1950 a la convention generale de la meme 
date. 

d) Les titres II, III et IV de l'accord du 20 de
cembre 1963 (securite sociale en Sarre). 

7. ALLEMAGNE- ITALIE 

a) L'article 26 de la convention du 5 mai 1953 
(assurances sociales). 

b) L'accord complementaire du 12 mai 1953 a la 
convention du 5 mai 1953 (paiement des pen
sions et rentes dues pour la periode anterieure 
a !'entree en vigueur de la convention). 
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8. ALLEMAGNE- LUXEMBOURG 

Les articles 4, 5, 6 et 7 du traite du 11 juillet 
1959 (reglement du contentieux germano-luxem
bourgeois). 

9. ALLEMAGNE- PAYS-BAS 

Les articles 2 et 3 de !'accord complementaire 
no 4 du 21 decembre 1956 a la convention du 29 mars 
1951 (reglement des droits acquis dans le regime 
allemand d'assurance sociale par les travailleurs 
neerlandais entre le 13 mai 1940 et le 1"' septembre 
1945). 

10. FRANCE- ITALIE 

L'article 24 de la convention generale du 31 
mars 1948. 

11. FRANCE - LUXEMBOURG 

Neant. 

12. FHANCE- PAYS-BAS 

Neant. 

13. ITALIE - LUXEMBOURG 

Neant. 

14. ITALIE- PAYS-BAS 

Neant. 

15. LUXEMBOURG- PAYS-BAS 

Neant. >> 

Article 3 

L'annexe III prevue au paragraphe 2 de 
l'article 26 du n'oglement !1° 0 0 0 0 est etablie 
comme suit: 

« ANNEXE III 

(Article 26, paragraphe 2, du reglement) 

Legislation vtsees a l'article 26, paragraphe 1, du 
reglement selon lesquelles Ie montant des presta
tions d'invalidite est independant de Ia durce des 

pcriodes d'assurance 

A- BELGIQUE 

Les legislations relatives au regime general d'in
validite, au regime special d'invalidlte des ouvriers 
mineurs et au regime special des marins de la ma
rine marchande. 

B- ALLEMAGNE 

Neant. 
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C- FRANCE F- PAYS-BAS 

L'ensemble des legislations sur !'assurance inva
lidite, a !'exception de la legislation sur !'assurance 
invalidite du regime minier de securite sociale. 

La loi du 18 fevrier 1966 sur !'assurance contre 
l'incapacite de travail. >> 

D- ITALIE 

Neant. 

E- LUXEMBOURG 

Neant. 

Article 4 

L'annexe IV prevue au paragraphe 3 de 
l'article 29 du n"glement n° est etablie 
comme suit: 

<<ANNEXE IV 

(Article 29, paragraphe 3, du reglement) 

Concordance des conditions relatives a l'etat d'invalidite entre les legislations des 
Etats rnernbres 

BELGIQUE 

~~---~~-~~~~-

ftats 
mem~ 

bres 

F 

1. 

2. 

3. 

4. 

Decision relative a Ia reconnais
sance de l'etat d'invalidite 

Regimes 

Regime general 

- nre groupe (tierce personnel 
ne groupe 
1 cr groupe 

Regime agricole 

- invalidite generale totale 

- invalidite generale des deux tiers 

-- tierce personne 

Regime minier 

- invalidite generalc partiellc 
- tierce personne 
- invalidite professionnellc 

Regime des marins 

-- invalidite generale 
- tierce personne 
- invalidite professionnelle 

Institutions des regimes belg~s auxquelles s'impose Ia decision 
en cas de concordance 

R6gime 
general 

R6gime des mineurs 

lnvalidite 
generate 

Invalidite 
professionnelle 

Regime 
des marins 

~~---~-- -~---·---

Concordance l Concordance l Concordance ! Concordance 

l Concordance l Concordance ! Concordance l Concordance 

Concordance Concordance I Concordance 
Concordance 

Non- Non- Non-
concordance concordance concordance 

Concordance 
I I 

Concordance 
I! 

Concordance Concordance 
\ ) 

Non- Non- Non- Non-
concordance concordance concordance concordance 

-------~- -~-----

L 

1. Regime general 

-- invalidite ouvriers 
- invalidites employes 

2. Marins 

- inaptitude a la navigation 
---------------~~-

lnvalidite ouvriers 
Jnvalidite employes 

Concordance 

Non-
concordance 

--------

Concordance 

Concordance Concordance Concordance 

Non- Non- Non-
concordance concordance concordance 

Concordance i Concordance Concordance ) 
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00 FRANCE 

Decision relative a Ia reconnais
sance de 1 \~tat d 'invalidit6 

Institution des regimes fran~ais auxquelles s'impose Ia d6cision en cas de concordance 

Etats 
mem
bres 

-r 
I 

Regimes 

1. Regime general 

2. Regime minier 
I 

Jer groupe 

Concor
dance 

Regime general 

ne groupe 

Non-con
cordance 

urc~ groupe 
tierce 

personne 

!
Non-con
cordance 

R6gime agricole 

Invalidit6 
2/3 l

lnvalidit6 
. totale 

I 

[·~=cor- ~-N-To_n ___ c_o_n __ _ 

dance lcordance 

I I 

Tierce 
personnc 

INon-con
jcordance 

Invalidite 
generale 

2/3 

Concor
dance 

Regime minier 

Tierce 
personne 

Non-con
lcordancc 

I 

Invalidite 
profes-

sicnnelle 

~ 

]Non-con-
lcordancc 

B I 

I ---1 

- invalidite generate partielle IConcor
ldance 

Non-con- Non-con- Concor
cordance cordance dance 

IN on-con-
cordancc 

Non-con- Concor
cordance dance 

I Non-con-
I 
lcordance 

Non-con-
cmdancc 

- invalidite professionnelle 

3. Regime des marins 

I 
1. Regime general 

- invalidite ouvriers 

I - invalidite employes 

2. Regime marins 

- inaptitude a la navigation 

---- !----~· 

Invalidite ouvriers 

L 
Invalidite employes 

INon-con-
1cordance 

Concor-

1 <Lnc~ (') 

[concor
ldance 

•Non-con
cordance 

Non-con-
cordance 

Concor-
dance 

INoo~oo-
cordance 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cordance 

~-~~ 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cordance 

(l) Pour autant que l'invalidit6 reconnue par l'institution beige soit g6n6rale. 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cor dance 

Non-con-
cordancc 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cor dance 

Non-con-

1

cordance 

(2') Uniquement si !'institution beige a reconnu !'inaptitude a travailler au fond et a la surface. 

Non-con-
cordance 

Concor-
dance(') 

Concor-
dance 

Non-con-
cordance 

IN on-con-
cordance 

Concor-
dance 

Non-con-
cordance 

. Non-con-
Jcordance 

I Non-con-
cordance 

I 

Non-con
cordance 

!

'Non-con
cordance 

i 

I
Non-con

lcordance 

I 
Non-con
cordance 

I 

I 

Non-con-
cordance 

I Non-con- Non-con-
jcordance cordance 

Con cor-·Non-con-
icordance dance(') 

Non-con- Concor
cordance dance 

'1 Non-con- Non-con-
1cordance cordance 

!Non-con-
1cordancc 

Non-con- ~· 

cocdo_:_• 

Non-con
cordance 

Non-con
cordance 

Concor-
dance(') 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cordance 

Non-con-
cordance 

I 

Non-con- Non-con- 1' Non-con- Non-con-

1 :r_d_a_n_.c_e_c --o-rd_a_n_c_e~c --o-rd_a_n_ce~ I cordance 

I Non-con- Concor- Non-con- Non-con-
: cor dance dance cordance cor dance 

I 

I 

Non-con-
cordance 

I 

Non-con
cordance 

I

Non-con
.cordance 

I 

INon-con
lcordancc 

R6gime des gens de mer 

Invalidite I 
Invalidite profes- Tierce 
generab sionnelle personne 

totale 

~---- ---

I 
Non-con- Non-con-iN on-con-

lcordance cor dance cor dance 
I 

I 

I 

I 
!Non-con- Non-con- JNon-con-
cordance cor dance lcordance 

I I 
I 

Non-con- Non-con- 'Non-con-
cordance cordance cor dance 

I 

I 

Non-con- Non-con- Non-con-
cordance cordance cor dance 

Non-con- Non-con- Non-con-
cordance lcordance cordance 

I Non-con
cordance 

Non-con
lcordance 

[

Non-con
cordance 

Non-con- Non-con
cordance cordance 

Non-con
cordance 

Non-con
cordance 

Non-con- Non-con
cordance cordance 



Etats 
membres 

Decision relative a la reconnais
sance de 1 '6tat d 'invalidite 

RCgimes 

ITALIE 

Institutions des r6gimes italiens auxquelles s'impose la 
decision en ca<:> de concordance 

Regime gener<l 

Ouvriers Employes 

Marins 
Inaptitude a Ia 

navigation 

---[------------------------- ----------1--------- ---------

Concordance 

Concordance 

Non-concordance 

1 

B'i ,1' : :::::: ::~::1 
invaliditc gcnerale partiellc 

invalidite professionnel!e 

Concordance 

Concordance 

Non-concordance 

Non-concordance 

Non-concordance 

Non-concordance 

3. Regime des marins Non-concordance 
I 

Non-concordance Non-concordance 

-- ---------------------------- ------------

1. Regime general 

me groupe (tierce personne) 

~ } ne groupe Concordance Concordance Non-concordance 
rer groupe 

2. Regime agricole 

invalidite genera!e totale 

} 1 I invalidite generale partielle Concordance Concordance Non-concordance 

tierce personne J 
) 

F , 
J. Regime minier 

invalidite gcnerale partielle 
Concordance Concordance } tierce personne Non-concordance 

invalidite professionnelle Non-concordance Non-concordance 

4. Regime des marins 

invalidite generale partielle 

} } } tiercc personnc Non-concordance Non-concordance Non-concordance 

i invalidite profcssionnelle 
I 
I ---------- --- -------------

--I 

I Invalidite Concordance Concordance } L 
I 

ouvncrs Non-concordance 
Invaliditc employe,; Non-concordance Non-concordance 

I -------------------------------------------

• 
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Etats 
membres 

B 

F 

I 

LUXEMBOURG 

D6cision relative a Ia reconnais~ 
sance de l'Ctat d'invaliditC 

Regimes 

1. Ri:gime general 

2. Ri:gime minier 

- invalidite generate partielle 

- invalidite professionnelle 

3. Regime des marins 

1. Regime general 

- IIIC groupe (tierce personne) 
- II' groupe 
- Jer groupe 

2. Ri:gime- agricole 

- invalidite gi:ni:rale totale 
- invalidite generate des deux 
- tierce personne 

3. RCgime minier 

- invaliditC gi:ni:rale des deux 

- tierce personne 
- invaliditC professionnelle 

4. Regime des marins 

~ invalidite generale partie lie 
- tierce personne 
~ invalidite professionnelle 

l. Regime general 

~ invalidite ouvriers 
~ invalidite employes 

2. Marins 
- inaptitude a Ia navigation 

tiers 

tiers 

) 
j 

} 

I 

I 

Institutions des r6gimes luxembourgeois auxquelles 
s'impose Ia dtcision en cas de concordance 

Invalidit6 ouvricrs 

Concordance 

Concordance 

Non-concordance 

Concordance (1) 

Concordance 

Concordance 

Concordance 

Non-concordance 

Concordance 

Non-concordance 

Concordance 
Non-concordance 

lnvaliditC employes 

Concordance 

Concordance 

Non-concordance 

Concordance (1) 

l Concordance 
j 

) 
j 

Concordance 

l Concordance 

Non-concordance 

I Concordance 

Non-concordance 

\ Concordance 

(') Pour autant que l'invaliditC reconnue par !'institution beige soit generale. 

·• 

,. 
' ' 
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Article 5 

L'annexe V prevue au paragraphe 2 de !'ar
ticle 40 du reglement n° .... est etablie comme 
suit: 

<<ANNEXE V 

(Article 40, paragraphe 2, du I'E!glement) 

Prestations minimales d'invalidite, de vielllesse et 
de survivants pdvues par Ies legislations des 

£tats membres 

A- BELGIQUE 

Neant. 

B - ALLEMAGNE 

Neant. 

C- FRANCE 

Des prestations minimales sont prevues pour 
les branches et regimes suivants : 

1. Regime applicable aux travaiUeurs salaries et 
assimiles des professions non agricoles (riigime 
general de la securite sociale) 

a) Assurance in v a I i d it e 

i) Pensions d'invalidite accordees aux assures 
sociaux. 

ii) Pensions d'invalidite de veuf ou de veuve. 

b) Assurance vieillesse et assurance 
deces (pensions) 

i) Rentes de vieillesse. 

ii) Pensions de vieillesse (au 65" anniversaire 
de !'assure ou a partir de l'iige de 60 ans 
lorsqu'il s'agit d'une pension d'invalidite 
transformee en pension de vieillesse ou en
tre 60 et 65 ans lorsque !'assure est reconnu 
inapte au travail). 

iii) Pensions de reversion (au 65e anniversaire 
du conjoint survivant ou entre 60 et 65 ans 
si le conjoint survivant est reconnu inapte 
au travail). 

iv) Pensions de vieillesse de veuf ou de veuve 
(pensions d'invalidite de veuf ou de veuve 
obligatoirement transformees en pensions de 
vieillesse au 60" anniversaire du pensionne). 

2. Regime applicable aux travailleurs salaries et 
assimiliis des professions agricoles 

Les prestations minimales d'invalidite, de vieil
lesse et de survivants sont celles prevues pour 
le regime general de la securite sociale. 

3. Riigime applicable aux travailleurs des mines 
et etablissements assimiliis 

Les prestations minimales d'invalidite, de vieil
lesse et de survivants sont celles pr€vues pour 
Ie regime general de la securit€ sociale. 

D- ITALIE 

Des pensions minimales d'invalidite, de vieil
lesse et de survivants sont prevues par les regimes 
generaux et speciaux de !'assurance invalidit€ vieil
lesse deces (pensions). 

E- LUXEMBOURG 

Des prestations minimales sont prevues pour les 
branches et regimes suivants : 

1) Pensions d'invalidit€ et de vieillesse des regimes 
des ouvriers· et des employes lorsque !'assure 
a accompli au moins 3.000 journ€es d'as·surance 
obligatoire. 

2) Pensions d'invalidit€ et de vieillesse des regimes 
des ouvriers et des employes lorsque l'assur€ 
exen;ait une occupation avant l'iige de 25 ans 
et qu'il a accompli en moyenne 240 journ€es par 
an. 

3) Pensions de survivants des memes regimes Iors
que !'assure a rempli la condition visee soit 
sous le no 1, soit sous le no 2 ci-dessus. 

F- PAYS-BAS 

Neant. » 

Article 6 

L'annexe VI prevue a !'article 73 du regle
ment n° .... est etablie comme suit : 

(IANNEXE VI 

(Article 73 du regiement) 

Modalites particulieres d'appJication des h~gislations 
de certains Etats membres 

A- BELGIQUE 

N€ant. 

B - ALLEMAGNE 

1. a) Pour autant que la legislation allemande en 
matiere d'assurance accidents ne le pres
crive pas deja, les institutions allemandes 
indemnisent egalement, conformement a 
cette legislation, des accidents du travail 
(et des maladies professionnelles) survenus 
en Alsace-Lorraine avant le 1"r janvier 1919, 
dont la charge n'a pas ete reprise par des 
institutions fran~aises en vertu de la deci
sion du Conseil de Ia Societe des Nations 
en date du 21 juin 1921 (Reichsgesetzblatt, 
p, 1289), tant que la victime ou ses survi
vants resident sur le territoire d'un :Etat 
membre. 

ll 
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b) L'article 10 du reglement ne porte pas 
atteinte aux dispositions en vertu desquelles 
les accidents (et maladies professionnelles) 
survenus hors du territoire de la repu
blique fecterale d' Allemagne, ainsi que les 
periodes accomplies hors de cc territoire, 
ne donnent pas lieu ou ne donnent lieu que 
dans certaines conditions au paiement de 
prestations lorsque les titulaires resident 
hors du territoire de ]a republique federale 
d' Allemagne. 

2. a) Pour determiner si des periodes conside
rees par la legislation allemande comme 
periodes d'interruption (Ausfallzeiten) ou 
periodes complementaires (Zurechnungszei
ten) doivent etre prises en compte comme 
tellcs, les cotisations obligatoires versees en 
vertu de la legislation d'un autre Etat mem
bre wnt assimilees aux cotisations obliga
toires versees en vertu de la legislation 
allemande et a l'affiliation a ]'assurance 
pension allemande. 

3. 

12 

Lors du calcul du nombre de mois civils 
ecoules entre l'affiliotion a )'assurance et 
la reali[ation du risque, les periodes assi
milees en vertu de la legislation d'un autre 
Etat membrc qui wnt comprises entre ces 
deux d2tes ne wnt pas prises en conside
ration, de merne que les periodes ou !'inte
resse a beneficie d'une pension ou d'une 
rente. 

b) L'alinca a ci-dessus n'est pas applicable a 
la durec forfaitaire d'interruption (pau
schale Ausiallzeit). Cependant, pour deter
miner celle-ci, il y a lieu de faire intervenir 
dans lc calcul de la duree totale et de de
duire de celle-ci les periodes d'assurance et 
periodes assimilees accomplies dans un au
tre Etat membre. 

c) La prise en compte d'une periode comple
mentaire (Zurechnungszeit) en vertu de la 
legislation allemande sur l'assurance pen
sion des travailleurs des mines est en outre 
subordonnee t. la condition que la derniere 
cotisation versee en vertu de la legislation 
allemarcde ait ete versee a !'assurance pen
sion des trnvailleurs des mines. 

d) 

al 

Pour la prise en compte des 
mandes de remplacement 
seule la legislation nationale 
applicable. 

periodes alle
(Ersatzzeiten), 
allemande est 

S'il y a cumul d'une pension d'invalidite 
professionnelle (Berufsunfahigkeit) ou d'in
validite generale (Erwerbsunfahigkeit) ou 
d'une pension de vicillesse due en vertu de 
la legislation d'un autre Etat membre en 
raison d'un accident du travail ou d'une 
maladie professionnelle, on prendra en con
sideration comme remuneration annuelle 
celle qui, en vertu de la legislation alle
mande, devrait etre prise en consideration 
au moment de l'accident pour un accidente 
comparable ; a cet effet, il y a lieu d'appli
quer les dispositions en vigueur au lieu de 
residence de !'interesse sur le territoire de 
la republique federale d' Allemagne ou, s'il 

reside hors de ce territoire, les dispositions 
en vigueur au lieu du siege de !'institution 
competente de !'assurance pension alleman
de. La remuneration de l'accidente compa
rable doit etre determinee ou recalculee 
selon les dispositions de la legislation alle
mande. 

b) Le total de la rente d'accident et du mon
tant de la prestation theorique (article 35, 
paragraphe 2), a !'exclusion des comple
ments de prestation, supplements pour en
fants et majorations de !'assurance comple
mentaire (Hoherversicherung), est compare 
au montant maximum prevu par la legisla
tion allemande ; la somme dont ce total ex
cede le montant maximum en question 
constitue le montant fictif de la reduction. 
Celui .. ci est reduit en proportion de la duree 
d'assurance (article 35, paragraphe 3) ; la 
partie correspondant a la duree d'assurance 
allemande doit etre deduite du prorata al
lemand. 

4. Pour detenniner s'il y a un enfant bl'meficiaire 
de pension d'orphelin, le fait de berH"ficier d'une 
des prestations citces ~\ J'article 63 du reglcment 
ou d'une autre p!'estation farniliale accordec en 
vertu de la legislation franr,:aise pour un enfant 
mineur residant en France est assirnile au fait 
de beneficier d'une pension d'orphelin en vertu 
de la legislation allemande. 

5. Si l'application du reglement ou de reglemcnts 
ulterieurs en matiere de securite sociale en
traine des charges exceptionnelles pour cer
taines institutions d'assurance maladie, ces 
charges peuvent etre compensees. Un fonds de 
compensation est cree dans ce but aupres de 
l'organisme de liaison en matiere d'assurance 
maladie. Il est statue sur la compensation sur 
demande, par l'organisme de liaison en matiere 
d'assurance maladie, d'un comrnun accord avec 
les autrcs federat:o:-ts centrales de caisses de 
maladie. Les resscurces necessaires a la mise en 
02uvre de la compensation sont cmpruntees au 
fonds de compensation. 

6. Les montants a rembourser en vertu de l'article 
44, paragraphe 2, sont repartis entre les, institu
tions allemandes d'assurance accident. 

C- FRANCE 

1. a) L'allocation aux vieux travaileurs salaries 
est accordee, dans les conditions prevues 
pour les travailleurs fran<;ais par la legisla
tion fran<;aise, a tous lcs travailleurs ressor
tissant des autres Etats membres qui, au 
moment ou iJs formulent leur demande, re
sident sur le territoire franpis. 

b) II en est de meme en ce qui concerne 
les refugies et apatrides. 

c) Les dispositions du reglement ne portent 
pas atteinte aux dispositions de la legisla
tion fran<;aise en vertu dcsquelles so:-tt 
prises en consideration, pour l'ouverture du 
droit a !'allocation aux vieux travailleurs 
salaries, les periodes de travail salarie ou 
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assimile accomplies sur le territoire metro
politain de la France ou dans ses departe
ments d'outre-mer. 

2. L'allocation speciale et l'indemnite cumulable 
prevues par la legislation speciale de securite 
sociale dans les mines ne sont servies qu'aux 
travailleurs occupes dans les mines de France. 

3. La loi no 65-655 du 10 juillet 1965, accordant aux 
Fran9ais exerc;ant ou ayant exerce a l'etranger 
une activite professionnelle la faculte d'acces
sion au regime de !'assurance volontaire vieil
lesse, est appliquee aux ressortissants des autres 
Etats membres dans les conditions suivantes : 

l'activite professionnelle donnant lieu a !'as
surance volontaire au regard du regime 
franc;ais ne doit etre ou avoir ete exercee 
ni sur le territoire franc;ais ni sur le terri
toire de l'Etat dont le travailleur est ressor
tissant ; 

le travailleur doit, a la date de la demande 
d'admission au benefice de la loi, justifier 
soit avoir reside en France pendant au 
mains dix annecs consecutives ou non, soit 
avoir ete soumis a la legislation francaise 
a titre obligatoirc ou facultatif continue' 
pendant la meme duree. , 

D ITALIE 

Neant. 

E -· LUXEMBOURG 

Par derogation a l'article 76, paragraphe 2, du 
reglement, lcs periodes d'assurance ou assimilees 
accomplies avant le 1" janvier 1946 sous la legisla
tion luxembourgeoise d'assurance pension d'invali
dite, de vieillesse ou de deces, ne seront prises en 
consideration pour !'application de cette legislation 
que dans la mesure ou les droits en cours d'acqui
sition auront ete main tenus au 1 PC janvier 1959 ou 
recouvres ulterieurement conformement a cette 
seule legislation ou aux conventions bilaterales en 
vigueur ou a conclure. Dans le cas ou plusieurs 
conventions bilaterales entrent en jeu, seront prises 
en consideration les periodes d'assurance ou assi
milees a partir de la date la plus ancienne. 

I!'- PAYS-BAS 

1. Application de la legislation neerlandaise sur 
!'assurance vieillesse genb·alisee 

a) Pour !'application de !'article 35 du regle
ment, sont egalement considerees comme 
periodes d'assurance accomplies en applica
tion de la legislation neerlandaise sur !'as
surance vieillesse generalisee les periodes 
anterieures au 1 e•· janvier 1957 durant les
quelles le beneficiaire a reside sur le terri
toire des Pays-Bas, apres l'age de 15 ans 
accomplis ou durant lesquelles, tout en resi
dant sur le territoire d'un autre Etat mem
bre, il a exerce une activite salariee aux 
Pays-Bas pour un employeur etabli dans ce 
pays. 

b) 11 n'y a pas lieu de tenir compte des pe
riodes a prendre en consideration en vertu 
de l'alinea a ci-dessus lorsqu'elles coincident 
avec des periodes prises en consideration 
pour le calcul de la pension due au titre 
de la legislation d'un autre pays en matiere 
d'assurance vieillesse. 

c) Dans le cas de la femme mariee dont le mari 
a droit a une prestation en vertu de la legis
lation neerlandaise sur !'assurance vieillesse 
generalisee, sont egalement prises en consi
deration les periodes d'assurance anterieures 
a la date ou l'interessee a atteint l'age de 
65 ans accomplis et pendant lesquelles, du
rant ce mariage, elle a reside sur le terri
toire d'un ou de plusieurs Etats membres, 
po:.1r autant que ces periodes coi:ncident 
avec les periodes d'assurance accomplies par 
son mari en application de cette legislation 
et avec celles a prendre en consideration en 
vertu de l'alinea a ci-dessus. 

d) Il n'y a pas lieu de tenir compte des perio
cles a prendre en consideration dans le cas 
de la femme mariee en vertu de l'alinea c 
ci-dessus lorsqu'elles co!ncident avec des 
periodes prises en consideration pour lo cal
cui de la pension qui lui est due au titre 
de la legislation d'un autre pays sur !'assu
rance vieillesse ou. avec des periodcs pen
dant lesquellcs, elle a beneficie d'une pen
sion de vieillesse en vortu d'une telle legis
lation. 

e) Dans le cas de la femme qui a ete mariee et 
dont le mari a ete soumis a la legislation 
neerlandaise sur !'assurance vieillesse ou 
est cense avoir accompli des periodes d'as
surance au sens de l'alinea a ci-dessus, les 
dispositions des deux alineas pn§cedents 
sont applicables mutatis mutandis. 

f) Les peri odes anterieures au 1 PC janvier 1957 
ne sont prises en consideration pour le cal
cui de la pension de vieillesse que si !'inte
resse a reside durant s,ix ans sur le terri
toi:·e d'un ou de plusieurs Etats membres 
apres l'age de 59 ans accomplis ot s'il re
side sur le terri to ire de l'un de ces Eta ts 
membres. 

2. Application de la legislation neo·landaise sur 
!'assurance generalisee des veuves et des orphe
lins 

al Pour !'application des articles 35 et 63 du 
reglement, sont egalement considerees com
me periodes d'assurance accomplies, en ap
plication de la legislation neerlandaise sur 
!'assurance generalisee des veuves et or
phelins les periodes anterieures au 1 e•· oc
tobre 1959 durant lesquelles le travailleur a 
reside sur le territoire des Pays-Bas apres 
l'age de 15 ans accomplis ou pendant les
quelles, tout en residant sur lc territoire 
d'un autre Etat membre, il a travaille aux 
Pays-Bas pour un employeur etabli dans 
ce pays. 

b) Il n'y a pas lieu de tenir compte des pe
riodes a prendre en consideration en vertu 
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de l'alinea a ci-dessus lorsqu'elles coincident 
avec des periodes d'assurance accomplies 
en application de la legislation d'un autre 
Etat en matiere de prestations aux survi
vants. 

3. Application de la legislation neerlandaise sur 
!'assurance contre l'incapacite de travail 

a) Pour !'application de !'article 35 du regle
ment, sont egalement considerees comme 
periodes d'assurance accomplies en applica
tion de la legislation neerlandaise sur !'as
surance contre l'incapacite de travail les 
periodes de travail salarie et les periodes 
assimilees accomplies sous la legislation 
neerlandaise avant le 1 ,,.. juillet 1967. 

b) Les periodes a prendre en consideration 
en vertu de l'alinea a ci-dessus sont consi
derees comme periodes. d'assurance accom
plies en application d'une des legislations 
visees a !'article 26, paragraphe 1, du regle
ment. >> 

Article 7 

Le paragraphe 1 de l'article 77 du regle-

ment est remplace par les dispositions suivan
tes: 

« 1. Les annexes du present reglement vi
sees a l'alinea a de l'article 1, a l'alinea c 
du paragraphe 2 de l'article 6, au paragra
phe 2 de l'article 7, au paragraphe 3 de l'ar
ticle 8, au paragraphe 2 de l'article 26, au 
paragraphe 3 de l'article 29, au paragra
phe 2 de l'article 40 et a l'article 73 font 
partie integrante du present reglement. )) 

Article 8 

Le present reglement entrera en vigueur le 
premier jour du septieme mois suivant la publi
cation du reglement d'application vise a l'arti
cle 79 du reglement n° ..... 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable sur 
le territoire de tout Etat membre. 

ANNEXE 

Tableau de concordance des annexes du reglement no 3 et de celles qui font !'objet 
de Ia presente proposition 

Reglement n° 3 I Reglement r6vis6 
----

Objet 
Proposition de Ia Commission Proposition de la CommL 

administrative de Ia CEE 
Articles Annexes 

I 
I Annexes i Articles Annexes Article 

I 

ssion 

----

1 (a) A Territoires et ressortissants Declaration 1 (a) - -
unilaterale 

3 B Legislations I Declaration 3 Declaration 3 
I unilaterale uni laterale 
I 

36 (I) c Ch6mage - Restrictions - - - -
37 (3) 

- - Allocations speciales de naissance I 1 (v) l 1 (u) 

6 (2) D Dispositions bilaterales II 6 (2) (c) II 6 (2) (c) 
8 (4) 7 (2) 

8 (3) 
10 (2) E Restrictions a !'exportation Ill 10 (2) - -

24 (2) F Classement des pensions d'invalidite IV 26 (2) Ill 26 (2) 

- - Notion d'invalidite, tableau de concordance v 29 (3) IV 29 (3) 

- - Derogation a Ia regie de Ia dun~e maximum VI 35 (5) - -
d 'assurance 

- - Tableau des minima de pension VII 40 (2) v 40 (2) 

50 G 

I 

Dispositions particulieres d 'application de Vlfl 77 VI I 73 

I 
Ia legislation de certains Etats membres 

I I ------
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EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. Comme le dit le titre meme, ce reglement 
s'integre parfaitement dans le reglement de re
vision au reglement n° 3 sur la securite sociale 
des travailleurs migrants('). 

Dans plusieurs articles, le projet de regle
ment revise fait mention d'annexes. Par ailleurs, 
il faut rappeler que le reglement n° 3 contenait 
un certain nombre d'annexes. 

2. L'experience acquise dans ]'application des 
reglements no' 3 et 4 sur la securite sociale des 
travailleurs migrants et, notamment, l'activite 
deployee par la Commission administrative et 
les arrets de la Cour de justice des Communau
tes europeennes ont contribue a faire progresser 
la matiere et ont meme determine un certain 
rapprochement des points de vue. Un effet de 
ce processus se retrouve dans le fait que cer
taines annexes au reglement n° 3 ont ete suppri
mees et, dans certains cas, les dispositions qui 
faisaient partie d'annexes ont ete incorporees 
dans le reglement n° 3, ce qui veut dire que des 
dispositions, en principe a caractere special, 
comme le sont celles contenues en general dans 
les annexes, ont ete etendues. 

3. Nous estimons que le rapport Troclet n, sur 
la proposition de revision du reglement n° 3, 
qui, par son ampleur, peut etre considere comme 
une veritable « somme », donne le cadre gene
ral, car ce rapport traitait aussi des problemes 
poses par les annexes encore a elaborer. On peut 
done limiter l'examen de la proposition a cer
tains points seulement. 

4. Le projet que nous examinons correspond, 
a quelques details pres, a celui elabore par la 
Commission administrative. Il est a remarquer 
que les annexes A, B, C et E du reglement n° 3 
ont ete supprimees et l'on peut constater, 
comme cela a ete dit ci~dessus, que, pour les 
annexes C et E, leur suppression decoule des 
ameliorations apportees au nouveau reglement. 
La presente proposition de reglement comprend 
six annexes, dont trois sont nouvelles. 

(1) Nous appellerons ce rCglement, pour simplifier, lc reglement n° 3 revise. 
(') Cf. doc. 158/67 - resolution - J.O. n° C 10 du 14 fevrier 1968. 

II - Examen de Ia proposition de reglement 

5. Annexe I: L'annexe I concerne des alloca
tions speciales de naissance qui ne sont pas vi
sees par le terme « prestations familiales )) du 
reglement n° 3 revise, article 1, u. 

Les allocations, qui existent en Belgique, en 
France et au Luxembourg, se trouvent done eli
minees en vertu de l'annexe I du reglement re
vise, mais certaines dispositions bilaterales con
clues par les Etats membres interesses au sujet 
de ces allocations restent valables, ainsi que le 
confirme l'annexe II. 

Au cours de la discussion en commission, 
celle-ci n'a pas eu de remarques speciales a for
muler. 

6. Annexe II: L'annexe II contient des disposi
tions de conventions de securite sociale restant 
applicables ou pouvant exceptionnellement etre 
conclues apres l'entree en vigueur du reglement. 

Comme l'executif le fait remarquer, le but 
du reglement n° 3 et encore plus du projet de 
reglement revise etait celui de remplacer des 
conventions bilaterales par un systeme multi
lateral ; seules certaines dispositions de ces con
ventions avaient ete maintenues en vigueur par 
le reglement n° 3. 

7. La revision des reglements n:" 3 et 4 a fait 
disparaitre bon nombre de dispositions particu
lieres, qui faisaient l'objet de conventions bila
terales. Neanmoins, l'article 6 de la proposition 
de reglement revisee donne la possibilite de 
maintenir en vigueur certaines dispositions de 
conventions de securite sociale. 

On n'est done pas encore arrive au bout du 
processus allant vers une coordination poussee 
de la matiere. L'executif s'empresse de dire, 
dans l'expose des motifs, que la plus grande 
partie de ces dispositions, meme en constituant 
une derogation aux principes poses par !'arti
cle 5 de ]a proposition de reglement ainsi revi
see, ne touchent pas aux dispositions de fond. 

La commission socia1e a insiste sur la neces
site d'eviter Jes discriminations et de ne pas en 
introduire de nouvelles dans le futur. Elle invite 
le Conseil a s'engager en ce sens. 

8. Pour eviter toute incertitude, cette annexe 
II donne la liste des dispositions conventionnel-
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les restant applicables nonobstant l'article 5 du 
reglement n° 3 revise. S'il est evident que l'exe
cutif et la Commission administrative doivent 
tendre a eliminer les raisons memes sur lesquel
les sont fondees des conventions particulieres et 
parvenir a une harmonisation veritable, il est 
aussi vrai que l'executif, en inserant certaines 
dispositions conventionnelles, dont plusieurs 
concernent des situations vraiment particulieres, 
a respecte un principe fondamental de droit, a 
savoir, la certitude des situations juridiques. 

Il est, par ailleurs, a souligner que, dans 
certains cas, l'executif a fait passer dans le texte 
du reglement de base des dispositions de con
ventions particulieres avec un texte qui s'en 
inspire parfois d'assez pres. Nous nous n3ferons, 
a titre d'exemple, au chapitre « Ch6mage >> du 
reglement n° 3 revise et a la convention du 7 de
cembre 1957 entre la Belgique et l'Allemagne 
sur !'assurance ch6mage. 

9. En ce qui concerne le point 3 de l'annexe II, 
qui se refere a !'article 5 de la convention du 
30 avril 1948 entre la Belgique et l'Italie, la solu
tion prevue dans cette disposition est plus favo
rable que celle de l'article 8, paragraphe 1, du 
reglement n° 3 revise, qui assure uniquement 
l'egalite de traitement et ne permet !'exporta
tion vers des pays tiers par rapport a la Com
munaute que dans la mesure ou elle est admise 
par la legislation nationale pour les nationaux 
(il s'agit des prestations d'accident du travail ou 
des maladies professionnelles et des rentes de 
vieillesse). En outre, le benefice de cette dispo
sition n'est pas etendu a toutes les personnes 
auxquelles s'applique le reglement. 

La commission sociale constate que l'execu
tif n'a pas franchi ce dernier pas et qu'il n'est 
pas anlve a une extension generale qui aurait 
permis d'etendre une solution favorable a tous 
les travailleurs de la Communaute. L'executif 
lui-meme a reconnu que cette disposition n'est 
pas conforme aux principes generaux desquels 
s'inspire le reglement communautaire. La com
mission sociale pense qu'il est necessaire de rap
peler ce qui a ete dit dans le rapport Troclet 
(doc. cite) au paragraphe 258, a propos de l'ar
ticle 8, paragraphe 1, du projet de reglement 
n° 3. M. Troclet a souligne que le nouveau li
belle a une portee juridique remarquable car 
il permet d'exporter les prestations a l'exterieur 
de la Communaute ; et il ajoute, en citant l'ex
pose des motifs du projet de reglement, que cela 
vaut dans la mesure << ou la legislation interne 
de chaque Etat membre considere le prevoit 
pour le ressortissant de chacun de ces Etats >>. 

Pour rendre tout a fa:it clair le principe de !'ex
portation des prestations, la commission sociale 
a propose a ce sujet un amendement qui modifie 
comme suit le texte : 
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<< Sous reserve des dispositions particulieres 
du present reglement, les personnes aux-

quelles les dispositions de ce reglement sont 
applicables sont soumises aux obligations et 
sont admises au benefice de la legislation 
de tout Etat membre, dans les memes condi
tions que les ressortissants de cet Etat, 
qu'elles resident sur le territoire d'un Etat 
membre au sur celui d'un Etat tiers >> (1

). 

10. Annexe III: Cette annexe concerne les le
gislations selon lesquelles le montant des pres
tations d'invalidite est independant de la duree 
des periodes d'assurance. Sur ce point, nous 
nous permettons de renvoyer au rapport de 
M. Troclet qui, aux paragraphes 377 et suivants, 
traite de fa9on tres claire du probleme de l'in
validite. M. Troclet indique !'evolution de la no
tion d'invalidite qui est passee de l'idee an
cienne de vieillesse anticipee a celle de risque 
considere de fa9on autonome, c'est-a-dire inva
lidite comme prolongement de l'etat de maladie. 
Il reste deux types de legislations sur l'invali
dite, un type dit A, qui rassemble la France, la 
Belgique et les Pays-Bas, pour lequel la duree 
de la periode d'assurance n'influence pas le 
montant de la pension, et un deuxieme type, 
dit B, qui groupe les trois autres pays, et pour 
lequel la duree des periodes d'assurance in
fluence le montant des pensions (dans ce cas, les 
prestations sont donnees selon la regie prorata 
temporis). 

Cette annexe III fait renvoi, pour la Belgi
que, la France et les Pays-Bas, a la legislation 
que nous avons indiquee du type A, sur !'assu
rance contre l'invalidite, en vigueur. 

La commission sociale n'a fait aucune re
marque a ce sujet. 

11. Annexe IV: L'annexe IV, a laquelle fait 
renvoi !'article 29, paragraphe 3, du reglement 
n° 3 revise, precise les concordances etablies par 
les differents pays en ce qui concerne l'etat d'in
validite. 

Comme l'observe M. Troclet au paragra
phe 387 de son rapport, l'article 29 du reglement 
de base contient a ce sujet une disposition im
portante car, dans le cas de ces concordances, 
la reconnaissance de l'etat d'invalidite etablie 
par une institution d'un .Etat membre doit etre 
acceptee par !'institution de tout .Etat membre. 
A la page 51 de l'expose des motifs, l'executif 
donne une precision tres importante, a savoir 
que la reconnaissance de la decision prise par 
!'institution d'un Etat membre ne doit pas em
pecher !'institution d'un autre Etat membre de 
reconna1tre un degre superieur d'invalidite. 

12. L'examen de l'annexe montre comhien, dans 
ce domaine, malgre les progres accomplis, il 
reste a faire dans le but d'une simplification 

(1) Ace sujet, il y a lieu de rem:trquer que l'ex6cutif a repris l'amende
ment propose par le Parlement (cf. doc. COM (68) 441 final). 
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administrative et d'une amelioration de la si
tuation des travailleurs. L'executif lui-meme re
connalt dans l'expose des motifs que l'harmoni
sation des definitions de l'etat d'invalidite par 
la reconnaissance de deux degres au moins de 
reduction de la capacite de gain, a savoir inva
lidite partielle a 50 Ofo et invalidite totale, faci
literait grandement l'etablissement des concor
dances. Ceci est vrai et correspond a l'attitude 
prise par la commission sociale qui etait favo
rable a une harmonisation de la definition d'in
validite C) dans le sens propose dans le projet 
de recommandatio:1 de l'executif. La commission 
sociale regrette que l'executif n'ait pas adresse 
sa rccommandation aux .Etats membres, ce qui 
aurait accompli un premier pas dans le pro·
cessus plein de difficultes, mais irreversible, 
vers ]'harmonisation. 

Cet examen leve les dernieres reserves que 
M. Troclet avait formult':es a l'egard du para
graphe 3 de l'article 29 en s'inspirant d'une re
vendication des organisations des travailleurs e). 

13. L'annexe V concerne les prestations mini
males d'inva1idit2, de vieillesse et de survivants 
prevues par les legislations des Etats membres. 
L'article 40, paragraphe 2, du reglement n° 3 
revise fait renvoi a cctte annexe V. Nous ren
voyons au commentaire que fait M. Troclet au 
paragraphe 436 de son rapport, et dans lequel 
il est dit qu'il s'agit d'un nouvel article qui re
pond a !'evolution des differentes legislaEons. 
1l est attribue un complement pour amener les 
prestations au niveau mini~um prevu par cer
taines legislations (France, Italie et Luxem
bourg). 

14. L'annexe VI contient certaines modalites 
d'application des legislations de certains Etats 
membres. Ceci vaut en particulier pour l'Alle
Inagne, pour la France, pour le Luxembourg et 
les Pays-Bas. Nous ne nous arreterons pas sur 
les details, pour lesquels nous renvoyons au 
texte de l'executif. 

15. On peut dire qu'en principe, et c'est la un 
progres tres important dans la nouvelle regie
mentation, !'exportation des droits, dans le sens 
qu'il ne peut pas y avoir de repercussions sur 
le montant des prestations par le fait que le 
beneficiaire reside dans le territoire d'un autre 
Etat membre (comme l'observe M. Troclet au 
paragraphe 273 de son rapport), est devenue une 
regle generale. Ceci est confirme de fa<;on indi
recte par le point 1 b concernant l'Allemagne. 

16. L'article 7 du projet de reglement precise 
que les annexes font partie integrante du regle
ment de base, c'est-a-dire que l'article 77, para-

(') Cf. rapport Merchiers, doc. 152/67, J.O. n° C 10 du 14 tevrier 1968. 
(') Cf. doc. cite, rapport Troclet, paragraphe 387. 

graphe 1, du reglement de base est remplace par 
le texte suivant : 

.f< Les annexes du present reglement visees 
a l'alinea a de ]'article 1, a l'alinea c du 
pa1·agraphe 2 de l'article 6, au paragraphe 2 
de l'article 7, au paragraphe 3 de l'article 8, 
au paragraphe 2 de !'article 26, au paragra
phe 3 de l'article 29, au paragraphe 2 de 
l'article 40 et a l'article 73, font partie inte
grante du present reglement. )) 

L'article 8 contient la formule de style habi
tuelle. 

III - Conclusions 

17. Pour conclure cet examen de la proposition 
presentee par l'executif, il y a lieu de souligner 
qu'elle apporte un complement au reglement de 
base. Ce complement etait attendu par la com
mission sociale qui s'etait exprimee tres claire
ment a ce sujet dans le paragraphe 6 de la reso
lution adoptee a la suite du rapport presente 
par M. Troclet le 25 janvier 1968 (1

). 

18. La commission sociale attend aussi que soit 
presente le reglement d'application qui corres
pond au reglement n° 4 et qui completera cette 
legislation, certainement assez lourde, mais tres 
importante pour les travailleurs et pour la reali
sation d'une veritable Communaute. 

L'entree en vigueur de l'ensemble des dis
positions depend de celle du reglement n° 4 re
vise, suivant l'article 80, paragraphe 1, pre
voyant que 7 mois s'ecouleront a partir de la 
publication dU reglement d'appliCatiOn (n° 4 re
ViSe). La commission sociale insiste sur la neces
site d'arriver rapidement a la presentation du 
reglement n° 4 ; cela devient indispensable si 
l'on veut vra:iment realiser un veritable progres 
en faveur des travailleurs migrants. 

19. Le reglement qui nous est presente consti
tue un nouveau pas dans la bonne direction mais 
la commission sociale estime qu'il ne suffit pas. 
Les difficultes d'application rencontrees et dont 
on trouve trace dans les propositions qui nous 
sont presentees lc demontrent suffisamment. 
Nous serions tentE~s de dire que, dans certains 
cas, au lieu d'insister toujours dans des dosages 
de solutions intermediaires de rapprochement, 
il serait preferable de franchir le pas definitif 
d'une harmonisation communautaire, c'est-a
dire non seulement de coordination et de rap
prochement, mais de realisation d'un veritable 
droit commun aux six pays. 

Apres le 1" juillet 1968, une progression 
vers l'harmonisation des normes de securite so-

(') J.O. no C 10 du 14 fevrier 1968, p. 31. 
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ciale devient indispensable, non seulement et 
surtout pour des raisons de justice sociale et 
pour realiser concretement le principe democra
tique de l'egalite de traitement, mais aussi afin 
d'eviter que les difficultes dans ce domaine ne 
posent des entraves a la libre circulation des 
travailleurs et a la mise en application d'une 
politique economique communautaire. 

20. La commission sociale, s'inspirant de ce qui 
est dit dans le rapport Troclet, insiste sur la ne
cessite de parvenir a une reglementation qui 
couvre egalement les travailleurs independants. 
Cette extension devient indispensable si l'on 
veut realiser un veritable systeme de securite 
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sociale coherent (cf. paragraphes 74 a 88 doc. 
cite). 

21. Les observations que nous venons de faire 
ne peuvent minimiser le travail accompli par 
l'executif et !'evolution deja realisee. Comme 
nous l'avons deja dit precedemment, on peut 
constater le progres en comparant l'etat de la 
legislation communautaire de securite sociale 
d'il y a dix ans avec la revision qui se realise 
par le biais d'une jurisprudence qui se deve
loppe. Des principes communautaires se sont 
affirmes de plus en plus et on a vu se substituer 
a des textes qui allaient a l'encontre de l'esprit 
communautaire des normes qui, si elles ne reali
sent pas encore l'objectif d'harmonisation finale, 
representent un indiscutable pas en avant. 
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Par lettre du 30 juillet 1968, le president du Conseil a demande, conformement a !'article 75 du traite instituant la C.E.E., 
!'avis du Parlement europeen sur la proposition de Ia Commission des Communautes europeennes au Conseil concernant un 
reglement relatif a l'instauration d'une comptabilite uniforme et permanente des depenses relatives aux infrastructures servant 
aux transports par chemin de fer, par route et par voie navigable. 

Par lettre du 19 aoiit 1968, le president du Parlement europeen a charge Ia commission des transports d'elaborer un rapport 
sur ce document (108/68). 

Au cours de sa reunion du 19 septembre 1968, Ia commission des transports a designe M. Fellermaier comme rapporteur. 

La commission des transports a examine Ia proposition de reglement au cours de ses reunions du 14 octobre et du 12 no
vembre 1968. 

La proposition de resolution et !'expose des motifs ant be adoptes le 12 novembre 1968. 

Etaient presents : MM. Posthumus, president en exercice, Fellermaier, rapporteur, Ape!, Boertien, Bousquet, Couste (sup
pteant M. Tomasini), De Gryse, Faller, Jozeau-Marigne, Lucius (supp!eant M. Carcaterra) et Raedts (suppteant M. 
Ferrari). 
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La comm1ss10n des transports soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du 
Parlement europeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concernant un reglement relatif a 
l'instauration d'une comptahilite uniforme et permanente des depenses relatives 
aux infrastructures servant aux transports par chemin de fer, par route et par 

voie navigable 

Le Parlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au 
Conseil (1), 

consulte par le Conseil conformement a l'article 75 du traite instituant la 
C.E.E. (doc. 108/68), 

vu le rapport de la commission des transports (doc. 159/68), 

1. Approuve la proposition de la Commission ; 

2. Souligne l'importance fondamentale que revet pour l'elaboration d'une 
politique commune des transports l'instauration d'une comptabilite uniforme 
et permanente des depenses relatives aux infrastructures ; 

3. Se felicite de ce qu'en clarifiant le probleme des couts d'infrastructure 
cette comptabilite permettra d'y apporter une solution rationnelle et fournira 
une base sure d'imputation des couts d'infrastructure ; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 
de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 
europeennes. 

1) J. 0. n° C 95 du 21 septembre 1968, p. 34. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Proposition de reglement du Conseil relatif a l'instauration d'une comptabilite 
uniforme et permanente des depenses relatives aux infrastructures servant aux 

transports par chemin de fer, par route et par voie navigable. 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, par voie navigable (1) et notamment son article 
7, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 75, 

vu la decision n° 64/389/CEE du Conseil, du 
22 juin 1964, relative a !'organisation d'une en
quete sur les col'!ts des infrastructures servant 
aux transports par chemin de fer, par route et 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Comite economique et social, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

( 1) J. 0. n° 102 du 29 juin 1964, p. 1598. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROP.EENNES 

considerant que l'etablissement, dans le ca
dre de la politique commune des transports, 
d'une tarification de l'usage des infrastructures 
exige la connaissance des depenses effectuees au 
titre des infrastructures ; que la fac;on la plus 
appropriee d'obtenir cette connaissance reside 
dans la mise en place d'une comptabilite perma
nente, qui doit repondre a des regles uniformes 
dans taus les Etats membres pour un meme mode 
de transport ; 

considerant qu'il importe que la comptabilite 
des depenses d'infrastructure couvre !'ensemble 
des infrastructures servant aux transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable ; 
que certaines infrastructures d'importance secon
daire peuvent toutefois en etre exclues sans 
inconvenient ; qu'il est indique de laisser aux 
Etats membres la faculte de fixer la forme de 
!'enregistrement des depenses afferentes a cer
taines categories d'infrastructures, en vue de 
permettre la prise en compte des particularites 
et des possibilites pratiques differentes d'un cas 
a l'autre; 

considerant qu'en vue d'assurer une applica
tion aussi homogene que possible des dispositions 
du present reglement il est indique que la Com
mission assure la coordination technique de 
!'ensemble des travaux qui en decoulent ; qu'il 
convient qu'un comite d'experts gouvernemen
taux l'assiste dans cette tache ; 

considerant qu'il importe de prevoir la pos
sibilite d'amenager le systeme de comptabilite 
des depenses d'infrastructure en fonction de 
!'experience et du developpement de la politique 
commune des transports, 

A ARRihE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article 1 

A partir du Fr janvier 1970, les depenses 
afferentes aux infrastructures, quelle que soit 
la fac;on dont elles sont financees, font l'objet 
d'un enregistrement selon les dispositions du 
present reglement. 

Article 2 

L'enregistrement des depenses est effectue 
pour la totalite des infrastructures servant aux 
transports par chemin de fer, par route et par 
voie navigable, a I' exclusion : 

a) des infrastructures routieres fermees a la 
circulation automobile, c'est-a-dire la circu
lation des vehicules d'une cylindree egale 
ou superieure a 50 cm3 

; 

b) des infrastructures routieres relevant des 
communes, eventuellement des Etats ou 
d'autres collectivites publiques, qui ne sont 
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empruntees que par des vehicules des 
exploitations agricoles ou forestieres ou ne 
servent qu'a la desserte de ces exploitations, 
ou ne sont pas regulierement entretenues ; 

c) des infrastructures de navigation interieure 
de la classe 0 selon la classification figurant 
au programme de statistiques de transport 
des Communautes europeennes. 

Article 3 

1. Les collectivites, organismes ou societes 
effectuant des depenses au titre des infrastruc
tures reprises dans l'annexe 1 enregistrent ces 
depenses dans une comptabilite speciale. 

Des comptes distincts sont etablis : 

a) En ce qui concerne le chemin de fer et la 
route, pour les categories d'infrastructures 
distinguees dans cette annexe ; 

b) En ce qui concerne la voie navigable, par 
voie ou pour des groupes de voies homo
genes quant a leur nature et a leur classe. 

2. Pour les collectivites, organismes ou socie
tes effectuant des depenses au titre d'infrastruc
tures autres que celles visees au paragraphe 1, 
la forme de !'enregistrement des depenses d'in
frastructure est fixee par chaque Etat membre. 
Les Etats membres portent les dispositions cor
respondantes a la connaissance de la Commis
sion. 

Article 4 

L'enregistrement des depenses d'infrastruc
ture est effectue conformement aux schemas de 
l'annexe 2. 

Article 5 

1. Les Etats membres communiquent ala Com
mission, avant le 31 octobre de chaque annee, 
les resultats de la comptabilite des depenses 
d'infrastructure relatifs a l'annee precedente. 

Ils presentent ces resultats conformement 
aux schemas de l'annexe 2. 

2. Des resultats distincts sont communiques : 

a) En ce qui concerne le chemin de fer: 

i) pour chacun des reseaux distingues dans 
l'annexe 1, 

ii) pour taus les autres reseaux reunis ; 

b) En ce qui concerne la route : 

i) pour chacune des categories d'infra
structures distinguees dans l'annexe 1, 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTE:S EUROPE:ENNES 

ii) pour tous les autres reseaux reunis a 
!'exception des reseaux communaux, 

iii) pour !'ensemble des infrastructures rele
vant des communes a caractere urbain, 

iv) pour I' ensemble des infrastructures rele
vant des communes a caractere rural, 
auxquelles sont assimilees, pour les 
Pays-Bas, les infrastructures relevant 
des Waterschappen; 

c) En ce qui concerne la voie navigable, pour 
les voies ou groupes de voies dont la liste 
sera arretee par reglement de la Commis
sion pris apres consultation des Etats mem
bres avant le 1er janvier 1971. 

Article 6 

Les Etats membres communiquent a la Com
mission, en meme temps que les resultats de la 
comptabilite des depenses d'infrastructure, les 
donnees sur !'utilisation des infrastructures dont 
la liste sera arretee par reglement de la Com
mission pris apres consultation des Etats mem
bres avant le rer juillet 1969. 

Article 7 

La Commission assure la coordination tech
nique de !'ensemble des travaux impliques par 
le present reglement et veille a !'application ho
mogene de ses dispositions. Elle peut adresser a 
cette fin des recommandations et avis aux Etats 
membres. 

La Commission est assistee dans sa tache 
par le comite d'experts gouvernementaux vise 
a !'article 5 de la decision n° 65/270/CEE du 
Conseil du 13 mai 1965 e). 

Article 8 

Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, peut modifier 
les articles 3, 4 et 5 du present reglement pour 
tenir compte de !'experience acquise et des exi
gences decoulant des mesures prises en matiere 
de tarification de l'usage des infrastructures. 

Le present reglement est obligatoire dans 
tous ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

(') J. 0. n° 88 du 24 mai 1965, p. 1473. 

ANNEXE 1 

LISTE DES INFRASTRUCTURES VISEES A L'ARTICLE 3,~PARAGRAPHE 1 

A - Chemin de fer 

Infrastructures exploitees par les compagnies ci-apres : 

Societe nationale des chemins de fer belges I Nationale Maatschappij der 
Belgische Spoorwegen 

Deutsche Bundesbahn 

Societe nationale des chemins de fer fran<;ais 

Aziende autonoma delle ferrovie dello Stato 

Societe nationale des chemins de fer luxembourgeois 

N.V. Nederlandse Spoorwegen 

B- Route 

Royaume de Belgique 

1. Autoroutes/Autowegen 

2. Autres routes de l'Etat/Andere rijkswegen 

3. Routes provinciales/Provinciale wegen 

4. Ouvrages d'art exploites sous le regime de la concession 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUT:ES EUROP:EENNES 

Republique federale d' Allemagne 

1. Bundesautobahnen 

2. BundesstraBen 

3. Ouvrages d'art exploites sous le regime de la concession 

Republique fran9aise 

1. Autoroutes 

2. Routes nationales 

3. Ouvrages d'art exploites sous le regime de la concession 

Republique italienne 

1. Autostrade 

2. Strade statali 

3. Strade provinciali 

4. Ouvrages d'art exploites sous le regime de la concession 

Grand-duche de Luxembourg 

1. Routes d'Etat 

2. Ouvrages d'art exploites sous le regime de la concession 

Royaume des Pays-Bas 

1. Autosnelwegen van het Rijkswegenplan) 
( (primaire wegen) 

2. Overige wegen van het Rijkswegenplan ) 

3. Ouvrages d'art exploites sous le regime de la concession 

C- Voie navigable 

Royaume de Belgique 

- Ensemble des voies navigables 

Republique federale d'Allemagne 

- Ensemble des voies navigables 

Republique fran9aise 

Ensemble des voies navigables des classes III, IV et V de la classification 
visee a l'article 2, littera c. 

Republique italienne 

- Voies navigables reprises a l'annexe 2, C, de la decision n° 65/270/CEE 

Grand-duche de Luxembourg 

- Moselle 

Royaume des Pays-Bas 

Ensemble des voies navigables des classes IV, V et VI selon la classification 
visee a l'article 2, littera c. 
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ANNEXE 2 

SCHEMAS POUR L'ENREGJSTREMENT DES DEPENSES VISEES A L'ARTICLE 4 

A - Chemin de fer 

1 Depenses d'investissement 

10 Terrains 

11 Corps et plate-forme de la voie, plantations et ouvrages de protection 

12 Ouvrages d'art 

12.0 Ouvrages d'art communs a plusieurs modes de transport 

12.1 Ouvrages d'art de croisement chemin de fer-route 

12.2 Ouvrages d'art de croisement chemin de fer-voie navigable 

12.3 Autres ouvrages d'art 

13 Passages a niveau 

14 Superstructure 

15 Installations de securite, de signalisation et de telecommunication 

16 Infrastructures routieres des cours a voyageurs et a marchandises 

17 Installations de traction electrique 
17.0 Installations de production et de transport d'energie jusqu'a !'entree 

des sous-stations de traction 
17.1 Autres installations relatives ala traction electrique 

19 Autres installations 

2 Depenses courantes 

20 Desserte, entretien et fonctionnement des ponts mobiles 

21 Gardiennage des passages a niveau 

22 Entretien des passages a niveau 

23 Entretien de la voie et des appareils de voie 

24 Entretien et surveillance des installations de traction electrique 

29 Autres depenses courantes 

3 Frais generaux 

Hors comptabilite : charges de retraite du personnel 

1 Depenses d'investissement 

10 Terrains 

B- Route 

11 Terrassements pour la plate-forme des chaussees et pour les ouvrages 
d'art 

12 Ouvrages d'art 

12.0 Ouvrages d'art communs a plusieurs modes de transport 

12.1 Ouvrages d'art de croisement route-chemin de fer 

12.2 Ouvrages d'art de croisement route-voie navigable 

12.3 Autres ouvrages d'art 

13 Chaussees et ouvrages accessoires 

19 Autres installations 
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2 Depenses courantes 

20 Entretien des couches de surface 
(a distinguer, si possible, par type de chaussee) 

21 Desserte, entretien et fonctionnement des pants mobiles 

29 Autres depenses courantes 

3 Passages a niveau 

4 Police de la circulation 

5 Frais generaux 

Hors comptabilite : charges de retraite du personnel 

C- Voie navigable 

1 Depenses d'investissement 

10 Terrains 

11 Chenal, defenses de rives, siphons et aqueducs 

12 Barrages, ouvrages de garde et de decharge, installations de regulation 
des eaux, echelles fluviales 

13 Ecluses de navigation, ascenseurs et plans inclines 

14 Ouvrages d'art et bacs 

14.0 Ouvrages d'art communs a plusieurs modes de transport 

14.1 Ouvrages d'art de croisement voie navigable-chemin de fer 

14.2 Ouvrages d'art de croisement voie navigable-route 

14.3 Autres ouvrages d'art 

14.4 Bacs sur voies navigables artificielles 

19 Autres installations 

2 Depenses courantes 

20 Dragage et entretien des defenses de rives 

21 Desserte, entretien et fonctionnement des ecluses, ascenseurs, plans 
inclines et pants mobiles 

21.0 Ecluses, ascenseurs et plans inclines 

21.1 Pants mobiles 

29 Autres depenses courantes 

3 Police de la navigation 

4 Frais generaux 

Hors comptabilite : charges de retraite du personnel 
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EXPOSE DES MOTIFS 

CHAPITRE 1 

Remarques generales 

1. La mise en ceuvre d'une politique des trans
ports rationnelle suppose, et c'est la une condi
tion fondamentale, une solution equitable et 
pratique du probleme des couts d'injrastructure. 

2. Les chemins de fer con<;oivent et realisent 
eux-memes leurs travaux d'infrastructure. Les 
pouvoirs publics ont, a cet egard, certains droits 
de veto et d'intervention en matiere d'etablisse
ment des projets et de financement. Certes, lors
que les chemins de fer sont deficitaires et que 
leur deficit doit etre finance a la charge du bud
get general, on peut contester qu'ils couvrent 
effectivement eux-memes leurs couts d'infra
structure, mais il n'empeche que ceux-ci figurent 
pour leur totalite dans les comptes des chemins 
de fer. 

3. Pour ce qui est des routes et des voies navi
gables, les travaux d'infrastructure sont conc;us 
et finances non pas par les entreprises de trans
port, mais par les pouvoirs publics, et ils n'inter
viennent pas dans les comptes des entreprises. 
Les pouvoirs publics doivent s'efforcer de repar
tir equitablement les couts d'infrastructure entre 
les differents utilisateurs, par le jeu de divers 
imp6ts ou taxes. 

4. Si cette imputation des depenses ne se fait 
pas de fac;on equitable et judicieuse du point de 
vue economique, la concurrence s'en trouve fon
damentalement faussee, non seulement a l'inte
rieur des differents modes de transport, mais 
aussi et surtout entre les modes de transport. 

5. Si l'on considere l'importance des sommes 
qui sont en jeu et celle de la part des couts 
d'infrastructure dans l'ensemble des couts affe
rents aux transports, il est exclu qu'on puisse 
parler de conditions de concurrence equitables 
tant que le probleme des couts d'infrastructure 
ne sera pas resolu. Toute tentative d'etablir nean
moins entre les entreprises de transport une 
concurrence plus ou moins libre sur le marche 
des transports ne peut qu'aboutir a une mauvaise 
orientation des forces economiques et, partant, 
a un amenuisement des chances de progres pour 
I' ensemble de la population. 

6. Il s'impose done soit de veiller a faire sup
porter effectivement par chaque mode de trans
port ses propres couts d'infrastructure, soit -

seconde possibilite de la politique des transports 
- de determiner les distorsions qui faussent 
la base des couts et de les compenser par des 
subventions de l'Etat. 

7. Il est probable que la politique commune 
des transports qui doit etre mise en ceuvre dans 
le cadre des Communautes europeennes sera 
basee sur le principe de !'imputation a chaque 
mode de transport des couts qui lui sont pro
pres. On se rendra compte de !'importance du 
reglement relatif a l'instauration d'une compta
bilite uniforme et permanente si l'on songe que, 
quel que soit le terme de !'alternative pour lequel 
on optera, les couts d'infrastructure devront, de 
toute fac;on, etre connus et comptabilises avec 
precision. 

8. Une autre constatation qui s'impose, c'est 
que l'instauration d'une comptabilite uniforme 
et permanente des depenses relatives aux infra
structures de tous les modes de transport est, 
pour chaque Etat membre, une necessite qui 
s'affirme independamment des problemes euro
peens. La Communaute lance ainsi une initiative 
dont tous les Etats membres feront leur profit. 
Si le probleme n'avait pas ete examine au niveau 
europeen, il serait sans doute reste sans solution, 
dans maints Etats membres, pendant des annees, 
voire pendant des decennies, et les pertes qui 
en seraient resultees pour les economies natio
nales se seraient chiffrees par millions ou par 
milliards. 

9. Cependant, il est des problemes specifique
ment europeens qui rendent cette comptabilite 
necessaire. Etant donne que, comme nous l'avons 
deja dit, les couts d'infrastructure representent 
une part tres importante de !'ensemble des couts 
afferents aux transports, on ne saurait guere 
envisager de liberaliser completement les trans
ports internationaux tant qu'on n'aura pas trouve 
une solution equitable au probleme de !'impu
tation des couts d'infrastructure. Il est evident 
qu'on ne pourra atteindre a l'equite en cette 
matiere que lorsque le montant des couts d'infra
structure pourra etre defini dans chacun des 
Etats membres selon des criteres uniformes. 

10. Ce n'est que lorsqu'on connaitra le montant 
des couts d'infrastructure que l'on pourra esperer 
en realiser une imputation equitable et que les 
problemes de !'harmonisation des taxes specifi
ques frappant les transports pourront etre reso-
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lus; c'est alors seulement que l'on pourra esperer 
pouvoir definir une politique tarifaire qui per
mette aux entreprises de fixer des tarifs etablis 
sur la base des cmlts reels. 

11. Dans ces conditions, on peut dire que la 
proposition de reglement consideree, dont on 
pourrait croire, au premier abord, qu'elle n'a 
guere de portee politique et qu'elle n'implique 
qu'une simple procedure statistique, permettra en 
realite la mise en place d'une des pierres angu
laires de la politique europeenne des transports. 
L'instauration d'une comptabilite uniforme et 
permanente des cmlts d'infrastructure consti
tuerait une contribution importante non seule
ment a la politique commune des transports, 
mais aussi a la politique des transports specifi
que de chacun des Etats membres. 

12. La Commission des Communautes euro
peennes a deja mis a profit, pour rediger la pro
position de reglement, les conclusions de l'en
quete sur les c01lts d'infrastructure effectuee 
dans le cadre de la Communaute. 

Votre commission voudrait profiter de !'oc
casion pour prier la Commission des Commu
nautes europeennes de hater la publication des 
resultats de l'enquete, car ses elements chiffres 
peuvent se reveler d'un grand interet pour la 
poursuite de l'examen des problemes de politi
que commune des transports. Votre commission 
reconnait que, pour ce qui est de la proposition 
de reglement, ce sont les conclusions de l'enquete 
quant a la methode a suivre qui importent, et 
non les chiffres, si bien qu'il n'y a pas lieu 
d'attendre, pour arreter le reglement, que les 
resultats de l'enquete soient connus. 

13. Pour mieux pouvoir apprecier !'importance 
que revet la proposition de reglement dans le 
cadre de la politique commune des transports, il 
serait sans doute utile de voir egalcment ce qui 
la distingue de la proposition de la Commission 
au Conseil relative a une premiere directive con
cernant l'amenagement des systemes nationaux 
de taxes sur les vehicules utilitaires (doc. 110/68, 
rapporteur de la commission des transports : M. 
Bousquet), proposition dont la commission des 
transports a egalement ete saisie. Les deux pro
positions ont en commun le fait qu'elles touchent 
toutes deux au probleme des couts d'infrastruc
ture et qu'elles constituent l'une et l'autre une 
contribution a la solution de ce probleme. Pour 
le reste, elles se situent sur des plans tout a 
fait differents : alors que la comptabilite uni
forme et permanente est appelee a fournir des 
donnees de base statistiques applicables a l'etude 
du probleme des couts d'infrastructure et au 
calcul des impots, c'est-a-dire qu'elle a un carac
tere purement statistique et technique, le docu
ment 110 concerne les structures fiscales memes. 
Il s'agit done veritablement, dans ce dernier cas, 
d'une premiere decision, prise sur le plan de la 
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politique financiere et de la politique des trans
ports, quant a !'orientation a donner a la politi
que commune des transports. 

14. Enfin, votre commission tient a formuler une 
remarque sur les consequences financieres de la 
proposition consideree de la Commission des 
Communautes. L'etablissement de nouvelles sta
tistiques exige des credits, meme si les chiffres 
de base sont fournis par les Etats membres, car 
la ventilation de ces chiffres selon des criteres 
uniformes necessite des travaux administratifs 
et autres supplementaires. Mais c'est le cas ou 
jamais d'affirmer que ces depenses supplemen
taires trouvent leur entiere justification dans les 
economies qui pourront etre realisees partout 
dans la Communaute si l'on reussit a mettre fin 
aux distorsions dans le domaine des transports 
et au gaspillage de valeurs economiques qu'en
traine actuellement une imputation erronee des 
couts d'infrastructure. 

CHAPITRE 2 

Remarques sur certaines dispositions 
de Ia proposition de reglement 

Considerants 

S'il est dit, dans la deuxieme phrase du 
premier considerant, que la comptabilite « doit 
repondre a des regles uniformes dans tous les 
Etats membres pour un meme mode de trans
port>>, il ne faudrait pas en conclure que l'unifor
misation ne devra etre realisee qu'a l'interieur 
des differents modes de transport. Il faut aussi 
assurer -- la proposition y tend d'ailleurs assez 
nettement - l'uniformisation des methodes 
comptables entre les differents modes de trans
port. C'est la une necessite d'autant plus impe
rieuse qu'un des principaux objets du reglement 
de la question des couts d'infrastructure est de 
creer des conditions de concurrence equitables 
entre les differents modes de transport. 

Article 1 

Il resulte du texte de cet article que meme 
les depenses afferentes aux infrastructures dont 
le financement est assure par des peages, sur 
une base privee, publique ou mixte, doivent 
figurer dans la comptabilite commune des de
penses relatives aux infrastructures. 

Articles 2 et 3, annexe 1 

Votre commission a examine la question de 
savoir pourquoi il faudrait appliquer aux auto
routes et aux routes nationales d'autres disposi
tions qu'aux routes departementales de ces 
memes pays. 

Il convient de noter tout d'abord a ce sujet 
qu'il resulte clairement du libelle de la proposi
tion que les routes departementales doivent 
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egalement faire l'objet d'une comptabilite uni
forme et permanente. 

Meme si le schema uniforme de l'annexe 2 
leur est egalement applicable, votre commission 
prie la Commission des Communautes d'envi
sager !'insertion en vertu du reglement, dans la 
comptabilite uniforme, des routes departemen
tales. 

A defaut de le faire et bien que les Etats 
membres doivent porter a la connaissance de la 
Commission les dispositions qu'ils auront adop
tees en matiere de comptabilite, on risque de 
voir les differents pays appliquer des methodes 
tres divergentes entrainant des distorsions, me
me si le schema uniforme de l'annexe 2 est 
respecte. 

Pour des raisons pratiques, d'ordre purement 
administratif, la Commission propose, a l'article 
3, paragraphe 2, que la forme de !'enregistre
ment des depenses afferentes aux routes departe
mentales soit fixee par chaque Etat membre. 

De ce fait, si le reglement s'applique a toutes 
les routes importantes, il y aura, pour des raisons 
pratiques, des differences de methode d'enregis
trement, ee qui peut impliquer aussi des diffe
rences quant aux resultats de !'enregistrement. 

On comprendr~ aisement que la Commu
naute doi.ve faire preuve de circonspection a 
cet egard si l'on compare le kilometrage des 
routes des differentes categories des pays mem
bres interesses. 

Longueur du reseau routier des Etats membres par categories administratives 
en km 

(1965) 

Categorie administrative Allcmagne 

Routes nationales 
Bundesstrassen 
Strade statali 
Nationale wegen 33.888 

Dont autoroutes 
davon Autobahnen 
di cui autostrade 
Waaronder autowegen 3.372 

Routes departementales 
Landstrassen 
Strade provinciali 
Provinciale wegen 123.644 

Routes communales 
Gemeindestrassen 
Strade communale 
Gemeentelijke wegen 113.689 

Autres routes 
Sonstige Strassen 
Altre strade 
Overige wegen 5.432 (2

) 

Voirie urbaine 
Ortsstrassen 
Vie di communicazione urbana 
Lokaal wegennet 136.530 (2) 

( 1) <c Primaire wegen >) seulement. 

( 2) Dernieres donnees connues. Dates diverses. 
(') Donnees douteuses ou estimations. 

France Ita lie 

81.529 38.852 

655 1.705 

278.377 89.534 

• 72.057 

697.933 (2) • 

50.000 (') 24.500 (2) 

• Chiffres non disponib1es. 
- Neant. 

Pays-Bas Belgique Luxembourg C.E.E. 

3.685 (1) 10.458 865 169.277 

583 318 - 6.633 

• 1.241 - • 

• 11.926 - • 

(') 

• 70.000(3) 3.575 (') • 

(') 
22.000 (") • 71 (') • 

Source: Office statistique des Communautes europeennes, « Statistique des transports 1965 >l, Serie Transports 1967, n° I, tableau 33, p. 91. 

En vertu de !'article 2 de la proposition, 
sont exclues de la comptabilite uniforme les 
parties d'infrastructures relevant des categories 
«routes communales », << autres routes» et « voi
rie urbaine » qui sont fermees ala circulation des 
vehicules d'une cylindree egale ou superieure a 
50 cm3 (a) et celles qui ne sont empruntees que 
par les vehicules des exploitations agricoles ou 
forestieres ou qui ne sont pas regulierement 
entretenues (b). L'uniformite absolue des me
thodes d'enregistrement n'est toutefois assuree 

que pour la premiere categorie de routes figurant 
dans le tableau. 

Article 4 et annexe 2 
Cet article garantit !'enregistrement de 

toutes les depenses selon un schema uniforme 
figurant a l'annexe 2, independamment de la 
methode de chiffrage des depenses adoptee par 
les Etats membres. 

Articles 5 a 8 
Pas de remarque. 

II 
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